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Traité Zevahim

Michna 3 - Chapitre 13

חֹמֶר בִּשְׁחִיטָה מִבַּעֲלִיָּה,
וּבַעֲלִיָּה מִבִּשְׁחִיטָה.

חֹמֶר בִּשְׁחִיטָה,
שֶׁהַשּׁוֹחֵט לְהֶדְיוֹט, חַיָּב;

וְהַמַּעֲלֶה לְהֶדְיוֹט, פָּטוּר.
חֹמֶר בַּעֲלִיָּה,

שְׁנַיִם שֶׁאָחֲזוּ בְּסַכִּין וְשָׁחַטוּ, פְּטוּרִים;
אָחֲזוּ בְּאֵבָר וְהֶעֱלוּהוּ, חַיָּבִין.

הֶעֱלָה וְחָזַר וְהֶעֱלָה וְחָזַר וְהֶעֱלָה,
חַיָּב עַל כָּל עֲלִיָּה וַעֲלִיָּה,

דִּבְרֵי רַבִּי שִׁמְעוֹן;
רַבִּי יוֹסֵי אוֹמֵר:

אֵינוֹ חַיָּב אֶלָּא אַחַת.
וְאֵינוֹ חַיָּב,

עַד שֶׁיַּעֲלֶה לְרֹאשׁ הַמִּזְבֵּחַ.
רַבִּי שִׁמְעוֹן אוֹמֵר:

אֲפִלּוּ הֶעֱלָה עַל הַסֶּלַע אוֹ עַל הָאֶבֶן, חַיָּב:

[Il y a]une plus grande rigueur en ce qui concerne l’égorgement[en dehors de la cour du Temple]que l’offrande
en[dehors], et[il y a une plus grande rigueur]en ce qui concerne l’offrande[en dehors]que l’offrande[en dehors. La
Michna précise :]La plus grande rigueur en ce qui concerne l’égorgement[en dehors est]que celui qui égorge[une
offrande en dehors de la cour du Temple, même]pour[une raison]ordinaire[et non pour l’amour de D.ieu], est
passible de la peine. Mais celui qui offre[une offrande en dehors de la cour]pour[une raison]ordinaire est exempté.
La plus grande rigueur en ce qui concerne l’offrande en[dehors est que]deux[personnes]qui ont saisi un couteau
et[ont ensemble]égorgé[une offrande en dehors de la cour sont]exemptées.[Mais si deux personnes]ont saisi un
membre[d’une offrande]et[l’ont ensemble]offert en[dehors, elles sont]passibles de la peine.[Si l’une d’elles a
involontairement]offert[une partie d’une offrande en dehors de la cour, puis,[dans un autre oubli], a offert[d’autres
parties de cette offrande], puis, [dans un autre oubli], a offert[encore d’autres parties, elle est]passible[d’un sacrifice
pour le péché]pour chaque[acte d’]offrande ;[c’est ce]qu’a dit Rabbi Chimon. Rabbi Yossé dit :[Il
n’est]tenu[d’apporter]qu’un seul[sacrifice pour le péché. Rabbi Yossé ajoute :]Et[il est]tenu[d’offrir un sacrifice en
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dehors de la cour]seulement s’il[l’offre]au sommet d’un autel[qui y a été érigé]. Rabbi Chimon dit : Même[s’il l’]offre
sur un rocher ou une pierre,[et non sur un autel, il est]tenu d’en faire l’offrande.
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